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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 Juillet 2024 
 
L’an deux mil vingt-quatre, le cinq juillet à 19h00 se sont réunis dans la salle du conseil les membres du 
Conseil municipal de la Commune Les Barils, sous la présidence de M. Philippe OBADIA, Maire Les Barils, 
dûment convoqués. 
Présents : Patrick PAUCHET, Gilles MARTIN, Alain BRUNET, Hélène DELERIS, Ghislaine POLPRE, Hubert PRIVÉ 
Alain RATTIER, Damien SCHAEFLE 
 
Absents excusés : Stéphane SERGENT pouvoir à Hélène DELERIS, Michèle POTIER 
Secrétaire de séance : Patrick PAUCHET 
 
L'ordre du jour sera le suivant :  
- Approbation du dernier procès-verbal 

- Délibération : 
 Choix du devis pour le changement de la porte de mairie 

 Renouvellement du contrat de l’agent d’entretien 
- Point sur les travaux récents et à venir 

- Planification d’une réunion avec les différents acteurs économiques, culturels et événementiels 
- Point sur le fleurissement et de l’entretien de la commune 

- Organisation du 14 juillet et des manifestations de l’été 

- Questions diverses 
 

M. le Maire demande de rattacher à l'ordre du jour le sujet suivant : 

- Convention de portage de repas à domicile avec le P’tit Porteur. Le Conseil est unanime. 
 

Approbation du dernier procès-verbal  

Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres. 

 

Convention de portage de repas à domicile avec le P’tit Porteur 

M. le Maire fait part qu’une convention financière de service de portage de repas à domicile aux habitants en 

perte d’autonomie le 31.05.2024 a été signée entre le CCAS de Verneuil d’Avre et d’Iton et la commune. Ce 

service a pour vocation principale de faciliter le maintien à domicile des personnes âgées, dépendantes 

et/isolées domiciliées sur le territoire de la commune et/ou le retour à domicile après une hospitalisation. 

Le prix du repas révisé annuellement et fixé par le CCAS à 9.50 € est facturé auprès des communes adhérentes 

au service à charge pour elles de se faire recouvrer tout ou partie du prix du repas auprès du bénéficiaire. 

Après débat, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  

- ACTE l’approbation de la mise en place du service de portage de repas à domicile 

- REFLECHIT sur la mise en place éventuelle d’une intervention financière de la commune. 

 

Choix du devis pour le changement de la porte d’entrée de la mairie 

3 devis présentés ce soir ont été étudiés par le chargé de rénovation bâti du SIEGE 27. 

Il en résulte qu’en termes de caractéristique thermique pure, la porte-fenêtre qui possède la meilleure 

performance serait celle de Tryba (Uw=1,5W/m²K) et pourrait être éligible aux Certificats d’Economie 

d’Energie avec une mise en œuvre également bien effectuée pour assurer ses performances. 

  

Pour compléter, d’autres travaux de rénovation énergétique éligibles aux CEE (isolation de murs, 

remplacement de menuiseries…) atteignant un montant de 20 000€ HT, seraient éligibles au fonds de concours 

du SIEGE 27 pour 10 000€. 

On sollicitera le soutien financier du Département avec le Fonds de Solidarité Communale hors scolaire.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- DECIDE de retenir le devis de Tryba pour le remplacement de la porte d’entrée en alu pour un montant HT 

de 4 385.77 € HT soit 5 262.92 € TTC  

- SOLLICITE le soutien financier du SIEGE 27  

- SOLLICITE le soutien financier du Département avec le Fonds de Solidarité Communale hors scolaire. 

 

Renouvellement du contrat de l’agent d’entretien 

M. le Maire informe le Conseil Municipal du renouvellement du contrat de l’agent en charge de l’entretien 

des locaux pour un an à compter du 02/07/2024. 
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Point sur les travaux récents et à venir 

Défense incendie au Grand Buisson : La dalle a été réalisée en attente de la livraison imminente de la bâche. 

Eglise : Les travaux de réfection de la toiture débuteront au début de l’automne. 

Salle Maurice Durey : le piano devrait être livré fin septembre début octobre 

Vidéoprotection : la caméra a été installée au cimetière. Les conteneurs seront prochainement déplacés par le 

service des déchets et les panneaux de signalisation ont été commandés auprès de Launay Pub.   

 

Planification d’une réunion avec les différents acteurs économiques, culturels et événementiels 

Afin d’échanger sur nos objectifs ainsi que sur nos pratiques et surtout sur ce que nous pourrions faire pour 

harmoniser et améliorer nos activités respectives, une réunion publique sera programmée  

Vendredi 06 septembre prochain à 19 heures salle Maurice Durey. 

Les habitants de la commune sont conviés à cette réunion pour apporter leurs propositions.  

 

Point sur le fleurissement et de l’entretien de la commune 

Dans le cadre de la Campagne départementale des Villes et Villages Fleuris de l’Eure 2024, M. le Maire a 

accueilli le jury départemental le 03 juillet pour une visite guidée de la commune. Ce dernier a été très 

satisfait de la plantation de nombreux arbres et de vivaces. 

 

L’entretien et l’arrosage seront perturbés durant les 3 semaines de congés de notre agent communal. Il est 

instauré un planning d’arrosage hebdomadaire avec des élus volontaires. 

Notre agent prendra sa retraite pour la fin de l’année et il a été étudié la possibilité de créer un poste à plein 

temps à compter du 01.01. 2025. 

L’appel à candidatures sera effectif en septembre. 

 

La commission communale des maisons et jardins fleuris passera lundi 08 juillet à 18heures. 

 

Organisation du 14 juillet et des manifestations de l’été 

14/07 : De nombreuses inscriptions. Commande passée auprès de la Ferme du Louvier et Rosie Romain. 

13/08 à 18h : concert en l’église dans le cadre du 10e festival Etoiles Symphoniques. 

16/08 à 15 : Installation de l’exposition « Nos habitants ont du talent » suivie d’un vernissage à 18h. 

23/08 à 18h : La Dictée. 

 

Questions diverses  

Monsieur le Maire souhaiterait que la commune puisse réaliser des commandes groupées de fioul, de pelés ou 

de gaz pour les administrés en réceptionnant et transmettant les commandes auprès d’un fournisseur, ce qui 

permettrait de réduire les coûts. 

Le Conseil Municipal est tout unanime. 

Le comptable public sera sollicité pour savoir s’il est possible d’assurer une mission de guichet. 

Alain Brunet fait part que 2 nids de poule à la clé des champs sont à reboucher. 

Le service Voirie de l’Interco Normandie Sud Eure sera relancé pour l’état de la chaussée rue du Plessis suite 

à la stagnation des eaux de pluie sur la chaussée. 

Hélène Deleris demande s’il était possible de réaménager l’emplacement des conteneurs du Cornet. 

 

L’ordre du jour étant clos, la séance est levée à 20h30. 

 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : 20/09/2024 
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Philippe OBADIA  Patrick PAUCHET  

 

Gilles MARTIN  

 

 

 

Alain BRUNET 

 

 

 

Ghislaine POLPRE Hélène DELERIS pouvoir de 

Stéphane SERGENT 

 

Michèle POTIER, excusée  

 

 

Hubert PRIVÉ  Alain RATTIER  

 

 

 

Damien SCHAEFLE,  Stéphane SERGENT, pouvoir à 

Hélène DELERIS 

 

 

 


